


























 

 

LETTRE D’ENGAGEMENT 

 

 

 

 

 

Je soussigné Luc GUYAU, Président de La Chambre d’Agriculture de la Vendée 
(1), certifie et atteste que La Chambre d’Agriculture de la Vendée est bien partenaire du 
projet n°9109 intitulé « Améliorer la caractérisation des effluents d’élevage par des 
méthodes et des modèles innovants pour une meilleure prise en compte 
agronomique » conduit par l’ACTA, déposé dans le cadre de l’appel à projets du CAS 
DAR lancé en janvier 2009 par la DGER. 

 

La Chambre d’Agriculture de la Vendée confie à l’ACTA le soin de conduire le projet 
et de conclure une convention avec la DGER pour son financement. 

 

La Chambre d’Agriculture de la Vendée mandate l’ACTA pour recevoir et 
redistribuer les différents acomptes puis le solde des concours financiers du CAS DAR 
attribué par le Ministère de l’agriculture et de l’ADEME. 

 

La Chambre d’Agriculture de la Vendée s’engage à fournir à l’ACTA à chaque fois 
que celui-ci le jugera nécessaire un compte-rendu technique et financier détaillé sur les 
actions conduites. 

 

La Chambre d’Agriculture de la Vendée s’engage en outre à ne solliciter que la part 
du financement qui lui revient en fonction de l’état d’avancement de sa propre mission 
dans la limite de 5 454 Euros  pour un montant prévisionnel de dépenses (hors salaires 
publics) estimé à 9 090  Euros. 

 

 

Fait à La Roche sur Yon, 

Le 09/06/09 

 

(Signature et cachet de l’organisme) 

 

 

 

  

 
(1) : L’attestation doit être signée d’une personne ayant qualité, selon ses statuts, à engager l’organisme. 




